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PROTOCOLE PROJET 

INDIVIDUALISE 
RESIDENCE AUTONOMIE LYLIANE CARPENTIER 

Le projet individualisé, c’est quoi ? 
 
Le projet individualisé est un outil de coordination visant à répondre à long terme 
aux besoins et attentes de la personne accueillie 

 

A quoi sert un projet personnalisé ? 

La vision portée par le législateur dans les différents textes insérés au Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) conduit les personnes accueillies au sein des 
établissements sociaux et médico-sociaux à participer à leur projet 
d’accompagnement dans une dynamique de parcours. 

Chaque personne accompagnée a des attentes et des besoins singuliers, que le 
professionnel s’emploie à intégrer dans le projet personnalisé d’accompagnement. 
C’est une co-construction dynamique entre la personne (et/ou son représentant 
légal) et les professionnels. Cela représente la meilleure réponse que peuvent 
apporter les professionnels face au risque d’une approche standardisée qui 
s’opposerait à l’objectif de personnalisation. Cette démarche est un facteur clé 
pour la réussite de l’élaboration du projet d’accompagnement. 

 

Mise en place au sein de la résidence Lyliane Carpentier ? 

Afin de s’adapter au fonctionnement de la résidence autonomie tant en termes de 
moyens humains mais également matériel, la Résidence a décidé de s’appuyer sur 
le logiciel de gestion BL résidents qui contient un onglet relatif aux habitudes de 
vie. Chaque entrée fait l’objet d’un dossier informatisé pour lequel il convient de 
renseigner l’onglet. 

Pour cela, la responsable ou son remplaçant en cas d’absence reçoive le résident 
pour un échange dont l’objectif est de mieux connaitre ses habitudes de vie, ses 
attentes liées à l’entrée en résidence, ses passions. 

Nos résidents étant locataires et majoritairement autonomes, l’équipe fait le choix 
de ne pas renseigner l’ensemble des items. 

Le résident sera reçu dans un délai de 2 à 3 semaines après son arrivée. Ainsi, cela 
permettra de réaliser un premier point d’étape à la suite de son arrivée. 


